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Brochure n° 3063

Convention collective nationale

IDCC : 1555. – FABRICATION ET COMMERCE DES PRODUITS
À USAGE PHARMACEUTIQUE, PARAPHARMACEUTIQUE

ET VÉTÉRINAIRE

AVENANT DU 14 DÉCEMBRE 2016

MODIFIANT L’ARTICLE 30 DE LA CONVENTION

RELATIF AU RÉGIME DE PRÉVOYANCE

NOR : ASET1750287M
IDCC : 1555

Entre

FACOPHAR

SIMV

SIDIV

D’une part, et

FNIC CGT

FCE CFDT

CMTE CFTC

CFE-CGC chimie

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Modifi cation de l’article 30 des dispositions générales
de la convention collective nationale

Le présent avenant annule et remplace les dispositions de l’article 30 des dispositions générales 
de la convention collective de la fabrication et du commerce des produits à usages pharmaceutique, 
parapharmaceutique et vétérinaire du 1er juin 1989 par les dispositions suivantes :

« Régime conventionnel de prévoyance (salariés cadres, assimilés cadres et non cadres)

Il est institué un régime conventionnel de prévoyance couvrant les risques décès, incapacité, inva-
lidité et maladie, chirurgie, maternité, et comprenant au travers d’un degré élevé de solidarité des 
prestations à caractère non directement contributif, pour l’ensemble du personnel des entreprises 
entrant dans le champ d’application visé à l’article 1er de la présente convention.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

CONVENTIONS COLLECTIVES
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Les règles de fonctionnement dudit régime font l’objet d’un accord collectif de prévoyance qui 
précise notamment la nature et le niveau des prestations dont bénéficie l’ensemble du person-
nel, ainsi que le taux et la répartition des cotisations pour chacune des catégories dites “cadres” et
“non-cadres”.

Un comité paritaire de gestion, composé pour moitié de représentants des organisations syndi-
cales patronales et pour l’autre moitié de représentants des organisations syndicales de salariés signa-
taires de la présente convention collective ou y ayant adhéré par la suite en totalité et sans réserve, a 
pour mission la mise en œuvre des règles fixées par l’accord collectif de prévoyance en vigueur, dans 
le respect des dispositions de la présente convention.

La composition et les règles de fonctionnement du comité paritaire de gestion sont définies, en 
conformité avec la réglementation, par un règlement intérieur annexé à l’accord collectif en vigueur.

Le comité paritaire de gestion veille au bon fonctionnement du régime, étudie les modifications 
des prestations et des cotisations, définit les orientations des actions à haut degré de solidarité ainsi 
que les règles de fonctionnement et les modalités d’attribution des prestations d’action sociale et 
gère le fonds sur le haut degré de solidarité.

Le ou les organismes assureurs, gestionnaires du régime, seront obligatoirement choisis parmi les 
organismes habilités par les autorités compétentes à assurer les risques prévus par l’accord collectif 
de prévoyance en vigueur, en respectant la procédure de consultation et de mise en concurrence qui 
s’impose aux régimes de branche. »

Article 2

Date d’entrée en vigueur

Les dispositions du présent avenant entreront en vigueur le 1er janvier 2017.

Article 3

Durée. – Dénonciation. – Révision

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Conformément aux articles L. 2261-7 et suivants du code du travail, les partenaires sociaux ont la 
faculté de le réviser par avenant.

Il est rappelé que sont habilitées à engager la procédure de révision d’un accord de branche :

1° Jusqu’à la fin du cycle électoral au cours duquel la convention ou l’accord est conclu :

a) Une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives dans le champ d’applica-
tion de la convention ou de l’accord et signataires ou adhérentes de la convention ou de l’accord ;

b) Une ou plusieurs organisations professionnelles d’employeurs signataires ou adhérentes. Si la 
convention ou l’accord est étendu, ces organisations doivent être en outre représentatives dans le 
champ d’application de la convention ou de l’accord.

2° À l’issue de ce cycle :

a) Une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives dans le champ d’applica-
tion de la convention ou de l’accord ;

b) Une ou plusieurs organisations professionnelles d’employeurs de la branche. Si la convention 
ou l’accord est étendu, ces organisations doivent être représentatives dans le champ d’application de 
la convention ou de l’accord.

La demande de révision doit être notifiée par lettre recommandée avec avis de réception aux autres 
signataires.

La commission paritaire se réunit alors dans un délai de 3 mois à compter de la réception de cette 
demande afin d’envisager l’éventuelle conclusion d’un avenant de révision.
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L’éventuel avenant de révision se substituera de plein droit aux dispositions du présent avenant 
qu’il modifiera.

Le présent avenant est soumis aux dispositions légales et réglementaires en vigueur concernant les 
modalités de dénonciation.

Article 4

Dépôt, extension

Conformément aux dispositions des articles L. 2231-7, D. 2231-2 et D. 2231-3 du code du 
travail, le présent accord sera déposé auprès de la direction des relations du travail du ministère du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social.

Les dispositions du présent accord feront l’objet d’une demande d’extension au ministère du tra-
vail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, dans les plus brefs délais.

Fait à Paris, le 14 décembre 2016.

(Suivent les signatures.)
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